
  

Procès Verbal du Conseil  #148 
         de la Municipalité de Denholm 
 

 
PROVINCE DE QUÉBEC
COMTÉ DE GATINEAU 

 
Procès-verbal d’une session spéciale du Conseil municipal  de la Municipalité   

de Denholm, tenue le vendredi 6 octobre 2005 à 14 h 00 à la mairie, sous la 

présidence du maire, monsieur Gary Armstrong. 

 

ÉTAIENT aussi présent(e)s : Madame la conseillère Anita Therrien, messieurs 

les conseillers, Richard Poirier, Roger Paradis, Hubert Reiter et Jean-Marc 

Gagnon.    

  

ÉTAIT également présent : Monsieur Jean Lizotte, Directeur général. 

 

Le Maire, monsieur Gary Armstrong, constatant qu’il y avait quorum déclare 

l’assemblée ouverte.  
 

La présente session spéciale a été convoquée par Monsieur Jean Lizotte, 

Directeur général dans les délais et formes prescrits par la loi. 

 

Tous les membres du Conseil municipal présents déclarent avoir reçu l’avis de 

convocation pour la tenue d’une session spéciale. 

 

ORDRE DU JOUR  
 

A.1- Ouverture de la session par le Maire  

A.2 Période de questions. 

    

RÉSOLUTIONS : 
 

1. Adopter l’ordre du jour; 

 

2. Signature de l’entente avec employé numéro 5; 

 

3. Pour accepter la levée de l’assemblée. 

 

 

Par :    _   

Jean Lizotte 

Directeur général 

 
 
05-10-229  POUR ADOPTER L’ORDRE DU JOUR 

SESSION SPÉCIALE DU 6 OCTOBRE 2005 

 
Proposé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 

 
   Appuyé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 

 

ET RÉSOLU QUE ce conseil adopte l’ordre du jour du 6 octobre 2005. 

 
ADOPTÉE 
 
 

05-10-230 POUR RÉGLER HORS COUR LA PLAINTE DE M. ROBERT 
CHARRON, AUPRÈS DE LA COMMISSION DES RELATIONS DE 
TRAVAIL, SELON L’ARTICLE 124 DE LA LOI SUR LES NORMES DU 
TRAVAIL           

 

ATTENDU QUE la plainte logée par M. Robert Charron à la Commission des 

normes du travail dans le dossier CM-2002-0205; 
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ATTENDU QUE les parties désirent régler à l’amiable ladite plainte ainsi que 

tout litige pouvant exister entre elles; 

 

ATTENDU QUE  l’offre de règlement est équitable et met fin à tout litige ayant 

pu exister entre elles; 

 

ATTENDU QU’il est avantageux pour la Municipalité d’accepter ladite offre de 

règlement; 

  

EN CONSÉQUENCE, il est  

 

Proposé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 

 

Appuyé par le conseiller, monsieur Richard Poirier; 

 

ET EST RÉSOLU  
 

1. D’accepter l’offre de règlement suivant les termes et conditions de la 

transaction -quittance annexée à la présente résolution pour faire partie 

intégrante; 

 

2.   D’autoriser le maire M. Gary Armstrong à signer ladite transaction -quittance 

      pour et au nom de la Municipalité de Denholm.    

  

ADOPTÉE 
 

 

 

05-10-231  POUR ACCEPTER LA LEVÉE DE LA SESSION     
  

Proposé par le conseiller, monsieur Roger Paradis; 

 

   Appuyé par le conseiller, monsieur Hubert Reiter; 

 

ET RÉSOLU QUE la présente session soit levée. 

 
ET EST RÉSOLU QUE la présente session ordinaire de ce conseil soit close à 

14 h 13.  

 
ADOPTÉE 
 

 

 

 
            

Gary Armstrong    Jean Lizotte 

Maire      Directeur général  

 

 

 
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDITS 
 
Je, soussigné, Directeur général, certifie qu’il y a des fonds disponibles au budget pour 

l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 

 

En foi de quoi, je donne le présent certificat ce 6
e
 jour du mois d’octobre 2005. 

 

Signature :         
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